
Limite communale

Limite de zone

Emplacement réservé

Espace Boisé Classé

Elément de paysage (L.151-19 CU)

A planter selon traitement spécifique (OAP)

Eléments de paysage (L.151-19 CU)

Installation Classée et périmètre de protection

Bâtiment identifié au titre de l'article  R.151-35 CU

Secteur soumis à des risques de remontée de nappe

Zones humides répertoriées interdisant toute
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construction et tout aménagement du sol non adapté
à la gestion de ces milieux 

Paysage
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